
 
SA25275 – 64/15/15 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Projet I de 
 

STATUT 
 

Pour 
 

LA CREATION DU CENTRE  
OPERATIONNEL CONTINENTAL DE KHARTOUM 

 
 

  



Page 1 
 

 
PRÉAMBULE  
 
Nous, Etats membres de l’Union africaine,  
 
RAPPELANT les objectifs et les principes inscrits dans l’Acte constitutif de l’Union 
africaine ;  
 
MOTIVÉS par une volonté politique commune de renforcer nos efforts collectifs pour 
contribuer à la sécurité et au développement en Afrique et intensifier la coopération au 
sein des Etats membres et l’intégration du continent ; 
 
RAPPELLANT la Déclaration solennelle sur une politique africaine commune de défense 
et de sécurité (CADSP) qui reconnaît que la criminalité organisée transfrontalière et la 
traite des êtres humains sont des facteurs qui engendrent l'insécurité et que la sécurité 
d'un pays africain est inséparablement liée à la sécurité des autres pays africains et du 
continent africain dans son ensemble, et appelle à l'intégration et à l'harmonisation des 
initiatives continentales en matière de défense et de sécurité ;  
 
 PRÉOCCUPÉS par l'ampleur croissante de la migration irrégulière sur le continent, qui 
est principalement facilitée par la traite des êtres humains et le trafic illicite de migrants ; 
 
CONSCIENTS de la sophistication croissante des réseaux criminels transnationaux 
organisés impliqués dans la traite des êtres humains et le trafic de migrants et d'autres 
formes d'activités criminelles, notamment le trafic d'armes et de drogues, le terrorisme, 
l'enlèvement contre rançon et le blanchiment d'argent, et des liens entre ces réseaux ; 
 

GUIDÉS par les divers instruments de lutte contre les crimes transnationaux organisés 
et du trafic des êtres humains adoptés par les Etats membres de l’UA ; 
 

RAPPELLANT le trentième Sommet de l’UA de janvier 2018 qui a approuvé la décision 
de la trente-deuxième session ordinaire (25 – 26 janvier 2018) du Conseil exécutif 
demandant à la Commission de l’UA d’accélérer la création du Centre opérationnel 
continental à Khartoum (EX.CL/Dec.987(XXXII)) ; 
 

NOTANT la déclaration conjointe du quatrième Sommet UE-Afrique adoptée en avril  
2014 à Bruxelles (Belgique) sur la migration et la mobilité pour lutter contre le trafic des 
êtres humains notamment en renforçant le partenariat et la coopération sur la prévention, 
la protection et la poursuite judiciaire ;  
 

RECONNAISSANT l’importance et la nécessité d’une plus grande coopération entre les 
services de police et de sécurité dans la lutte contre la criminalité transnationale 
organisée y compris le trafic des êtres humains et la traite illicite des migrants grâce à 
l’échange des informations et des renseignements entre et au sein des Etats membres ; 
 

NOTANT la création du Comité technique et de coordination Afrique-Monde arabe sur la 
migration (TCCM) par la Résolution 4 du 3ème Sommet Afrique-Monde arabe des chefs 
d’Etat sur le renforcement du partenariat Afrique-Monde arabe (Novembre 2013) qui, 
entre autres, s’emploie à examiner la migration entre l’Afrique et la péninsule arabique 
sur la route migratoire orientale ;  
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CONVAINCUS de la nécessité de collaborer et de créer des synergies entre et au sein 
des initiatives et des programmes similaires sur le continent pour améliorer la pertinence 
des résultats et des avantages à l’ensemble des pays membres ; 
 
DETERMINÉS à créer un centre opérationnel en tant que mécanisme de coopération 
continental pour l’échange d’information au sein des services de sécurité des Etats 
membres de l’UA et entre le Centre opérationnel continental et d’autres initiatives et 
processus similaires sur le continent et au-delà (par exemple l’Initiative de l’UA de la 
Corne de l’Afrique, le Comité de coordination technique Afrique-Monde arabe sur la 
migration, le Processus de Khartoum, le Processus de Rabat, etc.) dans la lutte contre le 
trafic des êtres humains et la traite des migrants ;   
 
SONT CONVENUS de ce qui suit: 
 
 

CHAPITRE UN 
DÉFINITION, OBJECTIFS ET FONCTIONS ESSENTIELLES DU CENTRE 

 
Article 1 

Définitions 
 
Aux fins du présent accord, les termes et expressions suivants ont le sens qui leur est 
assigné: 
 
On entend par  
 
“Accord” l’Accord d’accueil entre le Gouvernement de la République du Soudan et la 
Commission de l’Union africaine sur l’accueil du Centre opérationnel continental à 
Khartoum (Centre de Khartoum); 
 
“Centre de Khartoum” le Centre opérationnel continental à Khartoum; 
 
“Archives” comprend les archives, la correspondance, les documents, les manuscrits, 
les images figés et mouvants, les films et les enregistrements sonores, les 
enregistrements électroniques, appartenant ou en possession du Centre de Khartoum  
dans la poursuite de ses fonctions officielles ; 
 
“Conférence” la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union africaine ; 
 
“UA” l’Union africaine créée par l’Acte constitutif adopté le 11 juillet 2000, qui est entrée 
en vigueur le 26 mai 2001 ;  
 
“Acte constitutif ” l’Acte constitutif de l’Union africaine ;  
 
“Personnes à charge” l’époux/épouse et les enfants mineurs des fonctionnaires 
reconnus comme personnes à charge par l’Union africaine et les législations du pays 
hôte ; 
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“Conseil exécutif” le Conseil exécutif des ministres de l’Union africaine ; 
 
“Experts” les individus, autres que les officiels, qui grâce à leurs qualifications spéciales, 
sont recrutés sur une base temporaire pour exécuter une mission spécifique pour le 
Centre de Khartoum ; 
 
“Convention générale” la Convention générale sur les privilèges et immunités de 
l’Organisation de l’Unité africaine (OUA) adoptée par la Conférence des chefs d’Etat et 
de gouvernement de l’OUA le 25 octobre 1965 à Accra (Ghana) ; 
 
“Gouvernement” le Gouvernement de la République du Soudan ; 
 
“Etats membres” les Etats membres de l’UA ;  
 
“Les Parties” la Commission de l’Union africaine et le Gouvernement de la République 
du Soudan ; 
 
“Organes délibérants” les organes délibérants de l’Union africaine tels que définis dans 
l’Acte constitutif ;  
 
“Locaux” les endroits désignés comme bureau du Centre de Khartoum ou tout espace, 
bâtiments, structures, équipement et d’autres installations et facilités ainsi que le lopin de 
terre environnant, occupé temporairement ou en permanence par le Centre de Khartoum 
et reconnu comme tel par le gouvernement ; 
 
“Centre de Khartoum” le Centre opérationnel continental à Khartoum ; 
 
“Secrétariat” le bureau technique, opérationnel et permanent du Centre de Khartoum ;  
 
“Statut” le présent statut portant création du Centre de Khartoum ;  
 
“CTS” le Comité technique spécialisé sur la migration, les réfugiés et les personnes 
déplacées internes ou son successeur ;  
 
“Convention de Vienne” la Convention de Vienne de 1961 sur les relations 
diplomatiques. 
 

Article 2 
Création du Centre 

 

1. Par la présente, le Centre est créé en tant que Bureau technique spécialisé de la 
Commission. 
 

2. L’objectif, la structure, le mandat et les fonctions du Centre sont définis comme 
suit. 

 
 
 
 



Page 4 
 

Article 3 
Statut juridique du Centre 

 

Le Centre jouit de la pleine personnalité juridique intégrale et, en particulier, la pleine 
capacité de : 
 

a. conclure des accords avec les Etats membres des Etats non-membres et des 
organisations internationales ; 
 

b. conclure des contrats; 
 

c. acquérir et disposer de biens immobiliers et mobiliers ; et 
 

d. engager des procédures judiciaires et s’y conformer. 
 

Article 4 
But et objectifs 

But 
 
Améliorer le régime de la gouvernance migratoire générale en Afrique, en particulier la 
gestion de la migration irrégulière ; 
 
Objectifs 
 
Les objectifs du Centre de Khartoum sont : 
  
1. établir et créer une plate-forme pour la coopération et le partage des informations 

sur le trafic des êtres humains et la traite des migrants au sein des agences de 
maintien de l’ordre des Etats membres de l’UA conformément aux législations 
nationales des Etats membres ; 
 

2. améliorer la coordination avec les initiatives similaires sur le continent et au-delà 
en échangeant les informations sur les activités criminelles transnationales 
organisées, en particulier le trafic des êtres humains et la traite des migrants;  

3. faciliter la prévention, la détection et l’investigation du trafic des êtres humains et 
de la traite des migrants en collaboration avec les agences nationales, régionales 
et internationales de maintien de l’ordre ;  
 

4. développer et faciliter l’assistance juridique mutuelle, les dispositions d’extradition 
et des stratégies continentales harmonisées entre et au sein des Etats membres 
pour lutter contre la criminalité transnationale organisée, en particulier le trafic des 
êtres humains et la traite des migrants dans le cadre des politiques internationales 
pertinentes et de l’Union africaine ;  
 

5. aider les Etats membres de l’UA à développer ou améliorer les bonnes pratiques 
de collecte, d’analyse et de diffusion des informations sur le crime transnational 
organisé en particulier le trafic des êtres humains et la traite des migrants ; 
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6. commander des études sur les tendances en matière de criminalité transnationale 
organisée, en particulier le trafic des êtres humains et la traite des migrants au 
sein des Etats membres de l’UA ; 
 

7. exécuter toute autre fonction exigée par les organes délibérants de l’UA. 
 

Article 5 
Principes 

 
Le Centre de Khartoum fonctionne selon les principes suivants :  
 
1. La non-ingérence dans les affaires intérieures de tout Etat membre, le respect de 

la souveraineté et des législations des Etats membres de l’UA. 
 

2. Le respect des principes démocratiques, des droits de l’homme, de l’état de droit 
et de la bonne gouvernance conformément à l’Acte constitutif, la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples, la Déclaration universelle des droits de 
l’homme et les autres instruments pertinents. 
 

3. Le respect de l’éthique des agences de maintien de l’ordre des Etats membres de 
l’UA, les principes de neutralité, d’intégrité et de présomption d’innocence.  
 

4. Le respect et la reconnaissance de l’appropriation africaine du Centre de 
Khartoum.  

 
 

CHAPITRE DEUX 
GOUVERNANCE ET STRUCTURE DU CENTRE 

 
Article 6 

Gouvernance du Centre 
 

1. Le Centre comprend les organes suivants : 
 

a. le Conseil d’administration; 
b. le Secrétariat. 

 
Article 7 

Fonctions du Conseil d’administration 
 

1. En faisant rapport au Conseil exécutif, le Conseil d’administration est l’organe 
suprême de gouvernance du Centre, et procède à la supervision générale du 
Centre. 
 

2. Les fonctions du Conseil d’administration sont : 
 

a. superviser la gouvernance générale du Centre ; 
 

b. donner des orientations stratégiques au Secrétariat ; 
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c. examiner et approuver les plans stratégiques, les plans d’action annuels et 

les budgets ; 
 

d. superviser la mise en œuvre des plans stratégiques notamment les questions 
financières et budgétaires ; 
 

e. recommander les amendements au Statut du Centre ; 
 

f. aider le Secrétariat à mobiliser les ressources pour s’assurer que le Centre 
accomplit le mandat qui lui est assigné ; 
 

g. présenter les rapports annuels aux organes délibérants de l’UA sur les 
activités mises en œuvre et les réalisations du Centre. 

 
Article 8 

Composition et mandat du Conseil d’administration 
 

1. Le Conseil d’administration est composé de seize (16) membres nommés par le 
Conseil exécutif comme suit : 
 
a. huit (8) représentants (chacun nommé par les huit communautés 

économiques régionales) qui sont reconnues par l’UA.1 Les critères de 
nomination des représentants des CER comprendront ce qui suit :  

 
i) Les individus ayant des diplômes en études de sécurité et des 

expériences dans le domaine de la migration et/ou de la sécurité sur 
une période couvrant au moins 10 ans au service d’une organisation 
internationale/inter-gouvernementale, un département ou une agence 
gouvernementale, une institution académique, ou une cellule de 
réflexion sur la migration/statistiques. 
 

ii) Des préférences seraient données aux personnes dotées de diplômes 
et d’expériences en migration et en sécurité. 

 
iii) Les représentants des CER doivent être des citoyens d’un Etat membre 

des CER tels que définis à l’article 8, (1) (a), et résidant sur le continent 
ou dans la diaspora. 

 
iv) Au cas où une CER n’arrive pas à nommer un représentant, ils (les 

représentants) doivent être nommés par le Comité technique spécialisé 
sur la migration, les réfugiés ou les PDI en consultation avec le 
Commissaire en charge des affaires sociales. 

                                                           
1 L’Union du Maghreb Arabe (UMA); la Communauté des Etats sahélo-sahariens (CEN-SAD); le marché 

commun de l’Afrique orientale et de l’Afrique australe (COMESA); la Communauté de l’Afrique de l’Est 
(EAC); la Communauté économique des Etats de l’Afrique centrale (CEEAC); la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO); l’Autorité inter-gouvernementale pour le 
développement (IGAD); et la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC). 
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b. un (1) représentant de la Commission (Département des affaires sociales); 

 
c. le Secrétaire exécutif du Centre opérationnel continental à Khartoum (1) est 

le Secrétaire du Conseil d’administration (membre de droit non votant) ; 
 

d. le Secrétaire exécutif de l’Observateur africain sur la migration (membre de 
droit non-votant) (1); 
 

e. le Directeur exécutif de l’Institut des statistiques de l’Union africaine -  
StatAfric(1) (membre de droit non votant); 
 

f. le Centre exécutif du Centre africain pour l’étude et la recherche sur la 
migration (1) (membre de droit non votant) ; 
 

g. un (1) représentant de l’AFRIPOL; 
 

h. un (1) représentant du pays hôte ; 
 

i. la Conseillère juridique de la Commission ou son représentant qui donne des 
avis juridiques selon les exigences et qui est membre non votant (1) (membre 
de droit non votant).  

 
2. le Conseil d’administration pourrait recourir à cette expertise des professionnels 

concernés pour participer à ses réunions sur une base ad hoc le cas échéant ; 
 

3. le cas échéant, le mandat des membres du Conseil d’administration est d’une 
période de cinq (5) ans non renouvelable ;  
 

4. le Conseil d’administration élit au sein de ses membres, l’une des huit (8) CER en 
tant que son président et son vice-président sur une base rotative régionale tous 
les ans ; 
 

5. en cas de vacance de poste par le président avant l’expiration de son mandat pour 
toute raison, le Vice-président occupe le poste en tant qu’intérimaire jusqu’à ce 
que le Conseil d’administration élise un nouveau président. 

 
Article 9 

Réunions, quorum et mécanismes de prise 
de décisions du Conseil d’administration 

 

1. le Conseil d’administration se réunit en une session ordinaire une fois tous les ans;  
 

2. le Conseil d’administration peut être également convoqué en une session 
extraordinaire, conformément à son règlement intérieur, sous réserve de la 
disponibilité des fonds à la demande de : 

 
i) la moitié de ses membres ;  
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ii) les organes délibérants de l’Union ; ou 
 

iii) le Secrétariat, au cas où une situation nécessite la tenue d’une réunion du 
Conseil d’administration.  

 
3. le quorum des réunions du Conseil d’administration est constitué des deux tiers de 

l’ensemble des membres du Conseil d’administration ; 
 

4. le Conseil adopte son propre règlement intérieur. 
 

Article 10 
Réunions, quorum et mécanismes de  

prise de décisions du Conseil d’administration 
 

1. le Conseil d’administration se réunit en une session ordinaire une fois l’an ;  
 

2. il peut également être convoqué en une session extraordinaire, conformément à 
son règlement intérieur, sous réserve de la disponibilité des fonds à la demande 
de : 

 
i) la moitié de ses membres ;  

 
ii) les organes délibérants de l’Union ; ou 

 
iii) le Secrétariat, au cas où une situation nécessite la tenue de la réunion du 

Conseil d’administration.  
 

3. le quorum des réunions du Conseil d’administration est constitué des deux -tiers 
de l’ensemble des membres du Conseil ; 
 

4. le Conseil d’administration adopte son propre règlement intérieur. 
 

Article 11 
Le Secrétariat 

 

1. Le Secrétariat est dirigé par un secrétaire exécutif. 
 

2. Le Secrétaire exécutif est nommé par la Commission sur approbation d Conseil 
d’administration et est un membre du personnel permanent de l’UA; 

 
Article 12 

Le Secrétaire exécutif 
 

1. Le Secrétaire exécutif agit en tant que responsable principal du Centre.  
 

2. Sous la supervision du Directeur des affaires sociales de la Commission, les 
fonctions du secrétaire exécutif sont, entre autres : 
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a. mettre en œuvre les directives du Conseil d’administration et de la 
Commission le cas échéant ; 
 

b. organiser, coordonner, instruire et superviser les activités quotidiennes et la 
gestion du Centre conformément aux plans stratégiques et aux politiques 
approuvées par le Conseil d’administration ; 
 

c. agir en tant qu’ordonnateur du Centre tout en veillant à l’efficacité et à 
l’optimisation des ressources ;  
 

d. établir une planification stratégique, la gestion générale et la représentation 
institutionnelle du Centre dans l’accomplissement de sa mission, de ses buts 
et de ses objectifs stratégiques.  
 

e. superviser le recrutement du personnel conformément aux Statut et 
Règlement de la Commission ; 
 

f. préparer et présenter au Conseil d’administration les plans stratégiques et 
opérationnels de la Commission, les budgets, les états financiers et les 
rapports d’activité du Centre ; 
 

g. proposer au Conseil d’administration des alliances et des partenariats 
stratégiques en vue de l’exécution conjointe des programmes et des activités 
avec les partenaires au développement ; 
 

h. agir en qualité de secrétaire du Conseil d’administration ; 
 

i. mobiliser les ressources pour les programmes du Centre ;   
 

j. servir en qualité de porte-parole et de représentant officiel du Centre dans 
les partenariats continentaux et internationaux et dans les réunions ; 
 

k. superviser l’exécution de l’Accord de siège ; 
 

l. superviser tous les accords juridiques et, à cet égard, solliciter l’orientation 
du Conseil d’administration le cas échéant ; 
 

m. veiller au respect des exigences juridiques et réglementaires du 
gouvernement hôte et d’autres organes ;  
 

n. exercer toute autre fonction assignée par le Conseil d’administration 
conformément au mandate du Centre. 

 
3. Le Centre sera doté d’autres membres du personnel chargés de l’échange 

d’information, des finances et de l’administration à recruter par le Centre 
conformément aux Statut et Règlement de l’UA. 
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Article 13 
Budget 

 

1. Le budget du Centre fera partie du budget de l’Union africaine ; 
 
2. Outre le budget ordinaire de l’Union africaine, d’autres sources de financement du 

Centre pourraient inclure ; 
 

a. les contributions volontaires des Etats membres de l’UA et des partenaires ; 
 

b. les contributions des partenaires au développement de l’Union africaine et 
de la Commission; 
 

c. les contributions du secteur privé ; 
 

d. les contributions des institutions nationales et régionales ; 
 

e. les contributions du Fonds pour la science, la technologie et l’innovation de 
l’UA lorsqu’il sera créé ; et 
 

f. toute autre source de financement conformément aux Statut et Règlement 
de l’UA. 

 
3. Le programme budgétaire du Centre sera celui de l’Union africaine. 

 
Article 14 

Siège du Centre 
 

1. Le siège du Centre sera à Khartoum, République du Soudan. 
 

2. Le Secrétariat pourrait autoriser l’organisation des réunions et des conférences sur 
le territoire de tout Etat membre sur invitation de cet Etat membre.  

 
Article 15 

Déontologie 
 

1. Dans l’exercice de leurs fonctions, le Secrétaire exécutif et d’autres membres du 
personnel du Centre n’accepteront ni ne recevront des instructions de tout 
gouvernement ou de toute autorité autre que celles du Centre. 
 

2. Chaque Etat membre s’engage à respecter la nature exclusive des 
responsabilités du Secrétaire exécutif et de tout autre membre du personnel du 
Centre, et ne doit influencer ou chercher à les influencer dans l’exercice de leurs 
fonctions. 
 

3. Le Secrétaire exécutif et les autres membres du personnel, dans l’exercice de 
leurs fonctions, ne doivent s’engager dans aucune activité ou conduite  
incompatible avec l’exercice diligent de leurs fonctions. Ils doivent éviter les 
conflits entre les intérêts professionnels et personnels ou les obligations de 



Page 11 
 

nature à influencer l’exercice impartial de leurs fonctions ou responsabilités 
officielles. 
 

4. Lorsque le Secrétaire exécutif ne se conforme pas à ses obligations, un comité 
ad hoc approuvé par le Conseil d’administration mène une enquête et présente 
un rapport approprié et fait des recommandations en vue de son examen et de 
la décision à prendre. 
 

5. Lorsqu’un fonctionnaire ne se conforme pas à ses obligations, il lui est appliqué 
les procédures disciplinaires internes mentionnées dans le Statut et les Statut et 
Règlement de l’UA. Le fonctionnaire concerné a le droit de faire appel 
conformément aux Statut et Règlement du personnel. 
 

6. Le Secrétaire exécutif et les autres membres du personnel du Centre peuvent  
accepter, au nom de la Commission, des dons, des legs et d’autres dons faits au 
Centre, pourvu que ces dons soient en conformité avec les objectifs et les 
principes du Centre et demeurent la propriété du Centre. 

 
Article 16 

Relation avec les Etats membres, les partenaires  
au développement et d’autres parties prenantes 

 

1. Dans l’exercice de ses fonctions, le Centre consacre les ressources nécessaires 
à la consolidation des partenariats visant à améliorer l’efficacité de son 
fonctionnement.  
 

2. Sur le continent africain, le Centre entretient des liens de coopération avec les 
partenaires au développement et les parties prenantes, en particulier avec les 
cellules de réflexion, les CER, les organisations de la société civile et d’autres 
organes concernés de l’Union (en particulier l’Observatoire africain de la migration, 
l’Institut des statistiques de l’Union africaine - StatAfric, et le Centre africain pour 
l’étude et la recherche sur la migration) dans l’exécution de son mandat. 
 

3. Le Centre développe des partenariats avec les Etats membres et les organisations 
régionales/continentales de police et coordonne également ses opérations avec 
les institutions régionales et continentales qui luttent contre la migration irrégulière 
(en particulier le trafic des êtres humains et la traite des migrants sur le continent, 
et cette coopération doit s’efforcer d’assurer la synergie et le partenariat. 
 

4. Les Etats membres, les CER, la Commission, d’autres organes de l’Union et les 
organisations internationales pourraient demander au Centre de fournir 
l’assistance technique dans tout domaine relevant de sa compétence. 

 
Article 17 

Privilèges et immunités 
 

Le Centre jouit sur le territoire de son pays hôte, des privilèges et immunités spécifiés 
dans la Convention générale sur les privilèges et immunités de l’Organisation de l’Unité 
africaine adoptée à Accra (Ghana), le 25 octobre 1965. 
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CHAPITRE TROIS 
DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 18 

Disposition générale 
 

1. Pour lui permettre de remplir sa mission et les fonctions qui lui sont confiées, le 
Centre possède la pleine personnalité juridique. A cette fin, il peut conclure des 
accords avec des Etats membres, des non-membres et d'autres organisations 
internationales.  

 
Article 19 

Règlement intérieur 
 

1. Le Centre adopte son règlement intérieur pour l'exercice de ses fonctions. 
 

2. Le Règlement intérieur du Centre est approuvé par le Conseil et la Commission 
conformément aux règles et procédures de l'UA. 

 
Article 20 

Budget et contribution 
 

1. La rémunération du personnel, les dépenses administratives et les budgets 
connexes du Centre sont couverts par l'Union. 
 

2. Les programmes du Centre sont financés par des ressources provenant du pays 
hôte, des contributions volontaires d'autres États membres ou des fonds provenant 
de partenaires de développement. 

 
Article 21 

Période du budget 
 
1. L'exercice budgétaire du Centre est celui de la Commission. 

 
2. Le budget du Centre est arrêté et adopté conformément aux règles et règlements 

pertinents de la Commission. 
 

Article 22 
Amendement 

 

1. Le présent Statut peut être amendé par la Conférence sur recommandation du 
CST. 
 

2. Les amendements entrent en vigueur dès leur adoption par la Conférence. 
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Article 23 
Langues de travail 

 
Les langues de travail du Centre sont celles de l’UA. 

 
 

CHAPITRE QUATRE 
FONCTIONNEMENT DU CENTRE 

 
Article 24 

Rôle du département des affaires sociales 
 

Le Département des affaires sociales en tant que département politique sur cette 
question veillera à la synergie entre le Centre et la Commission. 

 
Article 25 

Entrée en vigueur 
 

Le présent statut entre en vigueur dès son adoption par la Conférence. 
 
Adopté par la …. Session ordinaire de la Conférence tenue ……….,……… le 
………….  2020. 
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Annexe 1: AU Assembly Decision: Assembly/AU/Dec.728(XXXII) 
 
 

DECISION SUR LA CREATION DU CENTRE OPERATIONNEL CONTINENTAL A 
KHARTOUM POUR LUTTER CONTRE LA MIGRATION IRREGULIERE 

Doc. EX.CL/1122(XXXIV) 
 

La Conférence,  
 
1. RAPPELLE la Déclaration Assembly/AU/Decl.6 (XXV) adoptée lors de la 25ème 

session ordinaire de la Conférence tenue à Johannesburg (Afrique du Sud), en 
juin 2015, approuvant l'initiative sur les migrations sur le continent, en particulier 
la lutte contre la traite des personnes et le trafic illicite de migrants ; 
 

2. APPROUVE la proposition du Conseil exécutif relative à la création, au Soudan, 
du Centre opérationnel continental de lutte contre les migrations irrégulières, en 
tant que bureau technique spécialisé de l'Union, l'accent étant mis en particulier 
sur la traite des êtres humains et le trafic illicite de migrants sur le continent ; 
 

3. DEMANDE à la Commission d'accélérer l'élaboration des implications 
structurelles, financières et juridiques, ainsi que du Statut établissant le Centre 
opérationnel continental au Soudan pour la lutte contre la migration irrégulière, 
pour examen, par les organes politiques compétents de l'Union. 

 


